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1 Contexte réglementaire 
L’article R.104-30 du Code de l’urbanisme précise que la personne publique responsable transmet à la 
formation d'autorité environnementale du Conseil général de l'environnement et du développement durable 
ou, lorsque la mission régionale d'autorité environnementale du Conseil général de l'environnement et du 
développement durable est compétente, au service régional chargé de l'environnement (appui à la mission 
régionale d'autorité environnementale), les informations suivantes : 

1. Une description des caractéristiques principales du document ; 
2. Une description des caractéristiques principales, de la valeur et de la vulnérabilité de la zone 

susceptible d'être touchée par la mise en œuvre du document ; 
3. Une description des principales incidences sur l'environnement et la santé humaine de la mise en 

œuvre du document. 

2 Description des caractéristiques principales du 
document 

La commune de Samazan est couverte par un PLU approuvé le 8 juin 2020. Afin de permettre la réalisation 
de différents projets publics et privés, la commune a engagé la révision allégée n°1 de son PLU lors de la 
séance du Conseil Municipal du 9 février 2021. 

Pour rappel, la révision « allégée » (article L. 153-34 du Code de l’urbanisme) est utilisée si le projet ne 
porte pas atteinte aux orientations du PADD et s’il concerne l’un ou l’autre de ces cas : 

1. La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une 
zone naturelle et forestière ; 

2. La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques de 
nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 

3. La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d’aménagement et de programmation 
valant création d’une zone d’aménagement concerté ; 

4. La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance. 

Dans le cas d’une révision allégée, la procédure fait l’objet d’un examen conjoint de l’Etat, de l’établissement 
public de coopération intercommunale compétente et des personnes publiques associées mentionnées aux 
articles L. 132-7 et L.132-9 du Code de l’urbanisme. 

Les objectifs spécifiques poursuivis sont les suivants (délibération en annexe) : 

- La modification de la parcelle n°14 au bourg qui est classée en zone N doit être classée en Nj avec 
extension au Sud dans l’alignement de la parcelle n°15 ; 

- La modification de la parcelle n°15 au bourg qui s’est retrouvée en zone Nj au lieu de rester en zone 
Ub ; 

- La modification de la trame bleue au sein de la ZAC de Marmande Sud (rectification d’une erreur 
matérielle afin d’être compatible avec le projet d’aménagement autorisé sur le périmètre de la 
ZAC) ; 

- La réduction sur le règlement graphique de la trame verte sur la parcelle ZN245 pour la réalisation 
d’une annexe ; 

- L’ajout sur le règlement graphique de 3 changements de destination ; 
- La délimitation d’une zone à vocation d’équipement publique (Ue) sur le règlement graphique 

(parcelle D0351, ZN0008 classée ER2 et ER6) pour permettre la construction d’une maison 
d’assistants maternels. 

La localisation des différents secteurs concernés par la révision allégée sont présentés sur la carte suivante. 
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Figure 1 : Localisation des secteurs de projet concernés par la révision allégée 
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3 Description principales des zones susceptibles d’êtres 
touchées par la mise en œuvre du document et les 
incidences et mesures liées 

La description de l’état initial des zones faisant l’objet de la présente révision allégée ainsi que les incidences 
et les mesures retenues, sont présentées individuellement dans des fiches synthétiques aux pages suivantes. 
La carte présentée ci-dessous illustre le contexte environnemental dans lequel s’inscrit la commune de 
Samazan. 

 

Figure 2 : Périmètres environnementaux connus et reconnus à proximité de la commune 
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Fiche n°1 : Reclassement d’une zone N en Nj - Parcelle ZN14, lieu-dit Mellet Principales caractéristiques intrinsèques au site 
Etat initial 

 

Topographie et paysage 

Terrain en pente versant dans un sens Nord/Sud. Légère marche topographique marquant une rupture 
avec la partie Sud du terrain et se confondant sensiblement avec le réseau d’assainissement collectif 
tiré sur ce secteur. Prairie attenante à la parcelle ZN14 pâturée par des brebis : parcelle ZN192 
située à l’Ouest. 

Hydrographie 
Cours d’eau délimitant la parcelle au Sud. Réseau hydrographique directement connecté au ruisseau 
de Lagrange. Prise en compte dans le règlement du PLU des enjeux liés au cours d’eau et de sa 
ripysilve : trame bleue et EBC 

Habitats naturels, biodiversité et réseaux naturels 

Prairie tondue et délimitée au Nord par un muret faisant la scission avec un potager partiellement 
entretenu. Partie Sud de la parcelle ZN14 valorisée sous forme de prairie de fauche. Prairie attenante 
en large Ouest pâturée par des brebis : parcelle ZN192. Prise en compte dans le règlement du PLU 
des enjeux liés au cours d’eau et de sa ripysilve, en limite Sud de la parcelle : trame bleue et EBC 

Risques et nuisances 

Risques : la commune est concernée par le risque inondation (AZI de l’Avance diffusé le 12/07/2007) 
et le risque mouvement de terrain par tassement différentiel (PPR Argile approuvé le 02/02/2016). 
Aucune cavité n’est documentée sur le territoire, le risque sismique est très faible, le potentiel radon 
est faible. Aucun site BASIAS ne se situe à proximité du site, aucune installation industrielle, ni 
canalisation de matières dangereuse, ni d’installation nucléaire. Le secteur étudié se localise hors 
zone d’aléa inondation hors PPRI. Le site est inscrit en zone d’exposition forte pour le risque retrait 
gonflement des argiles, à l’instar de l’ensemble du bourg traditionnel. 
Nuisances : aucune nuisance particulière 

Réseaux - Accessibilité Réseaux présents au sein du bourg : défense incendie à moins de 150 m. Accessibilité : sans objet, 
compte tenu de la nature du projet (reclassement en Nj) 

Incidences et mesures 

Ensemble des items 

Aucune incidence néfaste notable prévisible compte tenu des protections déjà édictées dans le PLU. 
Préconisation : marche topographique identifiée qui scinde de fait le parcellaire en deux entités bien 
distinctes (attesté par l’utilisation différenciée qui en est faite). Limite Sud de la zone Nj devrait 
idéalement être trouvée dans l’alignement des limites des parcelles ZN191 à l’Ouest et D907 plus à 
l’Est.  

Remarques annexes 

Point d’attention : dans le PLU approuvé, la parcelle ZN14 est classée en Nj pour partie, le restant en 
zone Agricole. Aucune partie de cette parcelle n’ayant été classée en zone N. 
La modification intéressant la parcelle ZN14 est double : le reclassement d’une partie de la zone 
agricole en zone Nj, afin de procurer davantage de profondeur à cette zone Nj, cela en alignement de 
la limite Sud avec la zone Nj basculée en Ub au niveau de la parcelle voisine ZN15 ; Et la suppression 
de la trame verte sur la parcelle Nj, conformément aux autres zones Nj référencées dans le PLU, dans 
la mesure où la parcelle ne représente ni un réservoir de biodiversité ni un corridor écologique. 

 
 
 
 
 

Illustrations 
Phot n°1 : Prairie tondue Photo n°2 : Prairie tondue Photo n°3 : Muret et potager clôturé Evolution du règlement graphique 

   

 

Photo n°4 : Muret et potager clôturé 
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Fiche n°2 : Reclassement d’une zone Nj en Ub - Parcelle ZN15, lieu-dit Mellet Principales caractéristiques intrinsèques au site 
Etat initial 

 

Topographie et paysage 
Terrain en pente versant dans un sens Nord/Sud. Légère marche topographique marquant une rupture 
avec la partie Sud du terrain et se confondant sensiblement avec le réseau d’assainissement collectif 
tiré sur ce secteur. Point de vigilance : veiller à l’adaptation du bâti à la pente. 

Hydrographie 
Cours d’eau délimitant la parcelle au Sud. Réseau hydrographique directement connecté au ruisseau 
de Lagrange. Prise en compte dans le règlement du PLU des enjeux liés au cours d’eau et de sa 
ripysilve : trame bleue et EBC 

Habitats naturels, biodiversité et réseaux naturels 

Prairie tondue et présence d’un verger caractérisant la partie Nord de la parcelle. Partie Sud de la 
parcelle valorisée sous forme d’une prairie fauchée. Autre occupation du sol : présence d’un appenti 
construit en dur abritant du matériel de jardinage et d’un boulodrome aménagé au Nord de la 
parcelle. 

Risques et nuisances 

Risques : la commune est concernée par le risque inondation (AZI de l’Avance diffusé le 12/07/2007) 
et le risque mouvement de terrain par tassement différentiel (PPR Argile approuvé le 02/02/2016). 
Aucune cavité n’est documentée sur le territoire, le risque sismique est très faible, le potentiel radon 
est faible. Aucun site BASIAS ne se situe à proximité du site, aucune installation industrielle, ni 
canalisation de matières dangereuses, ni d’installation nucléaire. Le secteur étudié se localise hors 
zone d’aléa inondation hors PPRI. Le site est inscrit en zone d’exposition forte pour le risque retrait 
gonflement des argiles, à l’instar de l’ensemble du bourg traditionnel. 
Nuisances : aucune nuisance particulière 

Accessibilité - Réseaux 
Accès enherbé à partir de l’Impasse Mellet – Bande de roulement d’une largeur de 3m au niveau de 
l’Impasse. Réseau AEP établit en limite Est de la parcelle et desservant plus au Sud le secteur de 
Coups. Défense incendie assurée dans le bourg à moins de 150 m. 

Incidences et mesures 

Ensemble des items 

Aucune incidence néfaste notable prévisible compte tenu des protections déjà édictées dans le PLU. 
Préconisation : marche topographique identifiée qui scinde de fait le parcellaire en deux entités bien 
distinctes (attesté par l’utilisation différenciée qui en faîte). Limite Sud de la zone Ub pourrait être 
trouvée dans l’alignement des limites des parcelles D907 à l’Est et ZN191 plus à l’Ouest. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Illustrations 
Phot n°1 : Accès assuré à partir de l’Impasse Mallet Photo n°2 : Prairie tondue et arbres de haut jet Photo n°3 : Boulodrome et bâti de stockage Evolution du règlement graphique 

   

 

Photo n°4 :  Verger Photo n°5 : Prarie de fauche Photo n°6 : Prairie de fauche 
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Fiche n°3 : Modification de la trame bleue – ZAC Marmande Sud 
Principales caractéristiques intrinsèques au site 
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Fiche n°3 : Modification de la trame bleue – ZAC Marmande Sud 
Etat initial Incidences et mesures 

Topographie et paysage 

Grande planéité du site de part et d’autre de la l’A62. Nombreux bâtiments à usage d’activités 
implantés à proximité immédiate de l’échangeur autoroutier. Caractéristiques agricoles encore 
marquées sur le cadran Nord-Ouest de la ZAC (secteurs Tuilerie, Delmas) : foncier dévolue aux 
grandes cultures céréalière avec pivot d’irrigation et paysage largement ouvert : seuls les 
alignements et roselières accompagnant les nombreux fossés entrecoupent l’horizon également 
borné par les silhouettes massives de certains bâtiments d’activités et le travers boisés en 
marge Ouest. Ensemble des items 

La mise à jour du réseau hydrographique au sein de la ZAC, réalisé sur le terrain en Mars 2021 ont 
permis de définir que le classement en trame bleue et en EBC pouvaient être éronnés. En effet, 
l’essentiel des cours d’eau et des fossés correspondent à un réseau calibré et régulièrement curé, 
hautement eutrophisé et présentant un enjeu faible en matière de fonctionnalité écologique. 
Par ailleurs, la révision allégée visant à rectifier ces erreurs matérielles est conforme aux 
autorisations obtenues par la Société d’Aménagement de Lot-et-Garonne (accord préfectoral pour 
commencement des travaux concernant l’aménagement de la ZAC de Marmande Sud sur la 
commune de Samazan du 16 mars 2020 en lien avec les arrêtés du 28 novembre 2007 et du 30 
septembre 2014 respectivement au titre des rubriques 3.1.2.0 et 3.1.5.0 de la Loi sur l’eau. Hydrographie 

Plusieurs cours d’eau présents au sein de la ZAC : ruisseau de Lagrange sur la partie Nord et 
ruisseau de Samadet sur la partie Sud, tous deux directement connectés à l’Avance coiffant la 
ZAC sur sa marge Est et marquant la limite communale avec Sainte-Marthe. Nombreux fossés et 
pièces d’eau (bassin de rétention) participant à la gestion de l’écoulement des eaux au sein de 
ce secteur. 

Habitats naturels, biodiversité et réseaux naturels 

Nombreux fossés accompagnés d’une végétation signifiante (roselières, haies mésophiles) 
constituant autant d’habitat pour des amphibiens (Grenouille verte), de petis poissons 
(Gambusie), voire encore de rongeurs affectionnant ce type de milieu (Ragondin). Paysage très 
ouvert rendant d’autant plus signifiant tout élément de verticalité : arbre remarquable 
(Peuplier) à protéger 

Remarque annexe Sans objet. 

Risques et nuisances 

3 sites BASIAS sont référencés en marge de la ZAC (AQI4707157, AQI4707162, AQI4707158) et 
pour lequels la cessation des activités correspondantes n’est pas confirmée. 2 installations 
industrielles classées (non SEVESO) sont recensées au sein de la ZAC, partie Sud de l’A62 : 
Garnica Pliwood France et Lot-et-Garonne Enrobés. La première installation pré-citée est 
également identifiée comme établissement pollueur. Le secteur étudié est impacté pour partie 
(au Sud de l’A62) par l’aléa inondation hors PPRI (AZI de l’Avance diffusé le 12/07/2007). Le 
site est inscrit en zone d’exposition moyenne à forte pour le risque retrait gonflement des 
argiles (PPR Argile approuvé le 02/02/2016). De nombreuses bornes incendie sont présentes au 
sein des parties actuellement aménagées de la ZAC. 

Extrait du règlement graphique avant la révision allégée du PLU Extrait du règlement graphique après la révision allégée du PLU 
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Fiche n°4 : Réduction de la trame verte – Parcelle ZN245, lieu-dit Presbytère Principales caractéristiques intrinsèques au site 
Etat initial 

 

Topographie et paysage 

Grande planéité de la parcelle ZN245 caractérisant un espace enherbé ouvert au sein d’un écrin 
boisé : jardin entretenu – prairie tondue – attenant aux habitations sises sur les parcelles ZN98 et 
ZN244. Présence de 3 arbres têtard présentant un enjeu de conservation. Chêne remarquable en 
entrée du site (NO de la parcelle ZN245). Talus boisé présent au Sud versant NO/SE et intéressant les 
parcelles ZN242 et ZN243. Talus présent également en marge Est – parcelle ZN265. Arbres à maintenir 
afin de tenir les pente. 

Hydrographie Absence de réseau hydrographique à proximité immédiate. 

Habitats naturels, biodiversité et réseaux naturels 

Prise en compte des réservoirs de biodiversité alentours déjà effective par l’inscription systématique 
en trame verte des boisements proches, hormis la parcelle ZN301,au Sud. Protection renforcée pour 
les boisements intéressant les parcelles ZN242 et ZN243 compte tenu des enjeux sécuritaires (tenu 
des terrains au niveau du talus) : classement en EBC. 

Risques et nuisance 

Risques : la commune est concernée par le risque inondation (AZI de l’Avance diffusé le 12/07/2007) 
et le risque mouvement de terrain par tassement différentiel (PPR Argile approuvé le 02/02/2016). 
Aucune cavité n’est documentée sur le territoire, le risque sismique est très faible, le potentiel radon 
est faible. Un site BASIAS est référencé à 275 m au Nord-Ouest de la zone (AQI4707163 : carrière de 
grave et de sable - Scétoroute) mais dont l’activité a cessé. Aucune installation industrielle, ni 
canalisation de matières dangereuses, ni d’installation nucléaire ne sont recensées. Le secteur étudié 
se localise hors zone d’aléa inondation hors PPRI. Le site est inscrit en zone d’exposition forte pour le 
risque retrait gonflement des argiles. 
Nuisances : L’extrémité Est de la parcelle ZN245 est inscrite au sein du périmètre de la zone de bruit 
générée par l’A62. 

Réseaux - Accessibilité 
Nature du projet : volonté de construire une annexe : parcelle déjà desservie par les réseaux présents 
sur ce secteur ; defénse incendie : borne à 650 m à Lagrange ou à 800 m au bourg. Accèssibilité 
aisée : cheminement en castine desservant les deux habitations présentes sur ce secteur. 

Incidences et mesures 

Ensemble des items 

Attention particulière portée aux deux parcelles Sud (ZN242 et ZN243) maintenues en EBC et en 
trame verte : enjeux paysager et sécuritaire (tenu du talus). Dans cette même logique, pertinence de 
classer également en zone naturelle, avec un sur-zonage trame verte et une protection en EBC une 
partie de la parcelle ZN265 : frange Est boisée tenant un talus et assurant une connexion aux deux 
parcelles pré-citées. 
Point de vigilance et enjeu patrimonial pour l’ensemble des arbres remarquables repérés : Chêne en 
entrée Ouest, arbres têtard : mesure de protection à appréhender idéalement. 

Remarques annexes 

Réduction de la trame verte au niveau de la parcelle ZN245 non impactante car non incluse dans un 
corridor écologique et non liée à un enjeux sécuritaire (terrain plat, absence de talus). 
Eléménts patrimoniaux : porter une attention au maintien des arbres remarquables identifiés au sein 
de ce secteur. 

 

Illustrations 

Phot n°1 : Planéité du site et voie d’accès Photo n°2 : parcelle 245 Photo n°3 : parcelle 245 Evolution du règlement graphique 

   

 

Photo n°4 : Prairie avec arbres têtards Photo n°5 : talus boisé Photo n°6 : talus boisé 

   
Photo n°7 : Habitation parcelle 300 Photo n°8 : Boisement tenant le talus Photo n°9 : talus boisé 
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Fiche n°5 : Changement de destination n°26 – Parcelle ZS81, lieu-dit Pentes de Cunègre Principales caractéristiques intrinsèques au site 
Etat initial 

 

Topographie et paysage 

Portion de la parcelle ZS81 sur laquelle est implantée l’appenti caractérisant un jardin avec quelques 
arbres de moyen jet sans valeur patrimoniale notable. Parcelle versant légèrement dans un sens 
SO/NE. Bâti de type appenti largement ajouré non répertorié sur le cadastre. Absence de mur en 
dur : plaque en fibro-ciment servant de couverture et partiellement de bardage. Qualité 
architecturale discutable. Appenti servant au stockage de bois et de matériel léger divers (remorque, 
moto-cross, etc.) 

Hydrographie 
Réseau hydrographique en marge Est alimentant plusieurs mares situées au Nord-Est du bâti à environ 
60 m et connecté au Mascaillou. Ensemble de ces éléments non répertorié au sein de la trame bleue. 
Seul le Mascaillou, au Nord de la zone, est référencé au sein de la trame bleue. 

Habitats naturels, biodiversité et réseaux écologiques 
Haie arbustive attenante au chemin vicinal et faisant écran au bâtiment implanté en contre-bas de la 
voie. Boisement présent au Nord de la zone et ripisylve fournie accompagnant l’ensemble des réseaux 
hydrographiques présents sur ce secteur. Classement partiel en TVB. 

Risques et nuisances 

Risques : la commune est concernée par le risque inondation (AZI de l’Avance diffusé le 12/07/2007) 
et le risque mouvement de terrain par tassement différentiel (PPR Argile approuvé le 02/02/2016). 
Aucune cavité n’est documentée sur le territoire, le risque sismique est très faible, le potentiel radon 
est faible. Deux site BASIAS sont référencés à 450 m au Nord-Ouest de la zone sur la commune voisine 
de Montpouillan au lieu-dit Jean Baylet (AQI4702027 et AQI4702028 : carrières mais dont l’état 
d’occupation du site n’est pas renseignée. Aucune installation industrielle, ni canalisation de 
matières dangereuses, ni d’installation nucléaire ne sont recensées. Le secteur étudié se localise hors 
zone d’aléa inondation hors PPRI. Le site est inscrit en zone d’exposition moyenne pour le risque 
retrait gonflement des argiles. 
Nuisances : La parcelle ZS81 est partiellement inscrite au sein du périmètre de la zone de bruit 
générée par l’A62 : le bâti susceptible de changer de destination figure au sein de ce périmètre mais 
bénéficie d’un écarn acoustique de premier plan de par la présence du cordon boisée établie en 
marge Est. 

Réseaux - Accessibilité 
AEP présent en linéaire du chemin vicinal, défense incendie : point d’eau naturel (mare à 60 m au 
NE). 
Accès enherbé aisé à partir de l’Impasse Cunègre d’un gabarit d’environ 3m de large. 

Incidences et mesures 

Hydrographie – Biodiversité et réseaux écologiques Inscription préconisée en trame verte bleue du réseau hydrographique ainsi que des ripisylves repérés 
à l’Est du bâti et au sein de la parcelle ZS81. 

Autres items Aucune incidence néfaste notable prévisible sur l’environnement et la santé humaine. 

 

Illustrations 
Photo n°1 : Impasse Cunègre (accès) Photo n°2 : Accès au bâti par le Nord Photo n°3 : Stockage vue NE et arbres de moyen jet Evolution du règlement graphique 

   

 

Photo n°4 : Stockage, appenti ouvert 
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Fiche n°6 : Changement de destination n°27 – Parcelle ZO77, lieu-dit Rey Principales caractéristiques intrinsèques au site 
Etat initial 

 

Topographie et paysage 
Jardin clôturé. Planéité du terrain. Bâtisse traditionnelle aménagée en 2014 en salle d’abattage pour 
volailles et non utilisée depuis 2020 suite à la cessation de l’activité. Paysage ouvert : parcellaire aux 
abords du site dévolu aux petites et grandes cultures. 

Hydrographie 
Fossé attenant à la voie communale (côté Nord) : sens d’écoulement des eaux pluviales Ouest/Est. 
Fossé connecté à un réseau de fossés mère inscrits en trame bleue, plus à l’Est de la zone, et 
alimitant plusieurs pièces d’eau et le Mascaillou. 

Habitats naturels, biodiversité et réseaux écologiques Haie arbustive délimitant la parcelle sur sa marge Sud-Ouest et implantée en bordure de la route du 
Merle. 

Risques et nuisances 

Risques : la commune est concernée par le risque inondation (AZI de l’Avance diffusé le 12/07/2007) 
et le risque mouvement de terrain par tassement différentiel (PPR Argile approuvé le 02/02/2016). 
Aucune cavité n’est documentée sur le territoire, le risque sismique est très faible, le potentiel radon 
est faible. Aucun site BASIAS ne se situe à proximité du site, aucune installation industrielle, ni 
canalisation de matières dangereuses, ni d’installation nucléaire. Le secteur étudié se localise hors 
zone d’aléa inondation hors PPRI. Le site est inscrit en zone d’exposition moyenne pour le risque 
retrait gonflement des argiles. 
Nuisances : aucune nuisance particulière 

Réseaux - Accessibilité 
AEP présent, défense incendie assurée par le point d’eau situé à 350 m (Tucot), ou à 1,4 km Métairie 
de Pomyers. Accès direct depuis la route du Merle, gabarit de la bande de roulement d’environ 3 m 
de large. 

Incidences et mesures 

Ensemble des items Aucune incidence néfaste notable prévisible. Structure traditionnelle du bâti non isolé et déjà relié à 
l’ensemble des réseaux présent sur ce secteur.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Illustrations 
Photo n°1 : Route du Merle en limite Sud Photo n°2 : Fossé et parcelle clôturée Photo n°3 : Vue Ouest Evolution du règlement graphique 

   

 

Photo n°4 : Vue Sud Photo n°5 : Vue Est Photo n°6 : Vue Nord 

   
Photo n°7 : Vue de trois quart Nord/Ouest 
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Fiche n°7 : Changement de destination n°28 – Parcelle ZK134, lieu-dit Jeandaouliès Principales caractéristiques intrinsèques au site 
Etat initial 

 

Topographie et paysage 

Grande planéité du site et de ses abords ; parcellaire alentour dévolu aux grandes cultures (blé, 
triticale). Ancien séchoir à tabac implanté au sein d’un jardin paysagé clôturé. Qualité avére du bâti :  
séchoir traditionnel avec bardage bois. Reconverti en bâtiment de stockage de matériel agricole avec 
extensions galerie sur deux des côtés (Nord et Est). Aspect qualitatif dans l’ensemble du bâtiment. 
Première extension du séchoir réalisée en 1966 et dont des travaux de la toiture ont été finalisés 
récemment. Vocation initiale du séchoir maintenue jusqu’en 1980. Présence à proximité immédiate 
de deux séchoirs ayant d’ores et déjà été identifiés comme susceptibles changer de destination. 

Hydrographie Fossé attenant à la voie communale (côté Nord) : sens d’écoulement des eaux pluviales SO/NE : fossé 
mère identifié en trame bleue présent davantage en retrait du bâti étudiée, à 120 m à l’Ouest 

Habitats naturels, biodiversité et réseaux écologiques Parcellaire largement ouvert sans enjeux notable à proximité immédiate : seul le fossé mère présent 
plus à l’ouest est inscrit en trame bleue 

Risques et nuisances 

Risques : la commune est concernée par le risque inondation (AZI de l’Avance diffusé le 12/07/2007) 
et le risque mouvement de terrain par tassement différentiel (PPR Argile approuvé le 02/02/2016). 
Aucune cavité n’est documentée sur le territoire, le risque sismique est très faible, le potentiel radon 
est faible. Aucun site BASIAS ne se situe à proximité du site, aucune installation industrielle, ni 
canalisation de matières dangereuses, ni d’installation nucléaire. Le secteur étudié se localise hors 
zone d’aléa inondation hors PPRI. La parcelle ZK134 est inscrite pour partie en zone d’exposition 
moyenne à forte pour le risque retrait gonflement des argiles : le séchoir est inscrit en zone d’aléa 
moyen. 
Nuisances : aucune nuisance particulière 

Réseaux - Accessibilité 
AEP présente, défense incendie assurée par un important point d’eau situé à 400 m au Sud (Mouret), 
ou à 1 km au nord Ouest (borne incendie à Maransin). Accès direct à partir de la Route du Lac – 
gabarit de la bande de roulement d’une largeur de 3m environ 

Incidences et mesures 
Ensemble des items Aucune incidence néfaste notable prévisible. 

Remarque annexe Point de vigilance : seule la partie du bâtiment originel semble cadastrée : appréhender le 
changement de destination pour l’ensemble du bâtiment, y compris l’extension réalisée en 1966. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Illustrations 
Photo n°1 : Route du Lac Photo n°2 : Fossé Photo n°3 : Jardin paysagé cloturé et îlots agri.  Evolution du règlement graphique 

   

 

Photo n°4 : Séchoir au sein d’un jardin paysager Photo n°5 : Extensions galerie 
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Fiche n°8 : Délimitation d’une zone Ue à vocation d’équipement public – Plles. ZN8, ZN196 en partie, lieu-dit Métairie de Pomyers / Plle. D351 Au Bourg Principales caractéristiques intrinsèques au site 
Etat initial 

 

Topographie et paysage Grande planéité du site hormis le talus établit en limite Est : Rue Jean Rupeau. Boisement au contact 
du site en extrémité Ouest. 

Hydrographie 
Réseau hydrographique constitué de petits fossés en accompagnement des haies présentes sur le site 
au contact des parcelles ZN8, ZN196 et des parcelles ZN196, ZN7. Ecoulement gravitaire dans un sens 
Nord/Sud puis Est/Ouest. 

Habitats naturels, biodiversité et réseaux naturels 

Terrains à vocation agricole avec sur la partie Est (ZN8) une prairie temporaire et sur la partie Ouest 
des terres dévolues aux grandes cultures (parcelle ZN196). Petite bâtisse délabrée marquant l’entrée 
de la zone sur la partie Est mais située hors de la zone Ue. Haie Nord / Sud en limite des parcelles 
ZN8 et ZN196, constituée de jeunes chênes sessiles, de ronces sp. et de chèvrefeuilles, le tout 
assurant une démarcation entre les surfaces laissées en prairie (ZN8) et les surfaces cultivées 
(ZN196). Alignement de fruitiers (cerisiers, etc.) marquant la limite Sud de la parcelle ZN196 au 
contact de la parcelle ZN7 dévolue à une mixité de cultures maraîchères. Ensemble des deux haies 
précitées assurant une connexion au boisement situé à l’Ouest au sein duquel court un petit réseau 
hydrographique connecté au ruisseau de Lagrange (EBC et trame bleue déjà inscrit dans le PLU en vu 
de protéger la ripisylve). Aucune trace d’oiseau anthropohile ni de chiroptère observée au niveau de 
la bâtisse délabrée à proximité immédiate de la zone en entrée Est. Hors zone Ue, au Sud du bâti 
délabré, présence d’un Tilleul remarquable, dont le tronc présente des cavités et offre des 
potentialités pour les chiroptères. 

Risques et nuisances 

Le site est uniquement inscrit en zone d’exposition moyenne à forte pour le risque retrait gonflement 
des argiles (forte : partie mineure correspondant à l’extrémité de SO de la parcelle ZN196). 
Nuisances : aucune nuisance particulière mais présence canalisation d’irrigation souterraine sur le 
site 

Accessibilité - Réseaux 

Accès direct à partir de la rue Jean Rupeau pour l’accessibilité des véhicules avec talus à araser ; 
Accès véhicule déjà existant mais hors zone Ue (parcelle D352) ; Aménagement en cours (escalier) 
pour un accès piéton distinct. Possibilité de maillage maintenue au Nord de la zone en appui de la 
voirie desservant le parking de la Mairie (parcelle ZN173). Ensemble des réseaux présents en bordure 
du site au niveau de la rue Jean Rupeau. Défense incendie assurée à proximité immédiate x2 (Mairie 
et salle Renaud Jean). Facilité de raccordement au réseau d’assainissement collectif (marge Mairie ou 
bien rue Jean Rupeau). 

Incidences et mesures 

Topographie et paysage 

Préconisation enjeux paysagers/économiques : la parcelle ZN196 entendu dans sa globalité 
caractérise un ilot agricole largement ouvert (5,07 ha d’un seul tenant) et dévolu aux grandes 
cultures. Cette parcelle bénéficie d’une délimitation franche sur sa partie Sud, d’une part par la 
présence de la masse boisée établie sur le cadran Sud Ouest en marge du bourg et d’autre part de par 
la présence d’un réseau de haies qui assurent une connexion écologique avec les boisements précités 
et au sein desquels court un réseau hydrographique, extension du ruisseau de Lagrange. Compte tenu 
de ces éléments, la pertinence quant à faire empieter l’ER2 sur la parcelle ZN196 pourrait être 
réexaminée. 

Habitats naturels, biodiversité et réseaux naturels 

Fonctionnement écologique : porter une attention particulière à la préservation des haies repérées 
sur ce secteur. 
Eléménts patrimoniaux : porter une attention au maintien des arbres remarquables identifiés au sein 
de ce secteur. 

Autres items Aucune incidence néfaste notable prévisible en cas de préservation des éléments susmentionnés. 
 

Illustrations 
Phot n°1 : Accès rue Jean Rupeau (hors zone) Photo n°2 : Accessibilité piétonne rue Jean Rupeau  Photo n°3 : Bâti délabré en entrée Est (hors zone) Evolution du règlement graphique 

   

 

Photo n°4 : Tilleul remarquable (hors zone) Photo n°5 : Cavités dans le tronc du tilleul Photo n°6 : Vue vers Est du site (vue aérienne) 

   
Photo n°5 : Haie de jeunes chênes sessiles Photo n°6 : Haie d’arbustes fruitiers Photo n°7 : Accès assuré à partir de la Mairie 

   



 

Annexe : Délibération prescrivant la révision allégée 
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